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La Taxonomie verte européenne
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Rappel des grands principes
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Activités éligibles

Contribution 
substantielle à un 

objectif 
environnemental

DNSH – Absence de 
préjudice aux 

autres objectifs 
environnementaux

Garanties 
sociales 

minimales

Règlement 
délégué 

Disclosures / 
Art.8

Activités éligibles
Activités économiques
representant plus de 93% des 
émissions de GES en Europe (scope 
1 et 2)

Atténuation du changement climatique

Adaptation au changement climatique

Utilisation durable et protection des 
ressources aquatiques et marines

Transition vers une économie circulaire

Prévention et réduction de la pollution

Protection et restauration de la biodiversité 
et des écosystèmes

Objectifs environnementaux

Activités « durables » ou « vertes »

Informations qualitatives et 
quantitatives

La Taxonomie verte : réorienter les flux de capitaux vers des activités durables

Indicateurs financiers
▪ Part de chiffre d’affaires
▪ Part de CapEx
▪ Part d’OpEx
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2021 2021

Scope : Entités d’intérêt public soumises à la publication d’états de durabilité (2021 = NFRD)
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La Taxonomie verte : détail des informations à publier en première année
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Chiffre d’affaires 
éligible

CapEx éligibles

OpEx éligibles

3 indicateurs (part éligible, 
part non éligible, total) Evaluation de la conformité : détermination et affectation des indicateurs au 

numérateur, les règles d’allocation et affectation des produits et dépenses, contribution 
à plusieurs objectifs et enjeux éventuels de double-comptage

Méthode comptable : définition des indicateurs financiers, en particulier pour les OpEx, 
réconciliation du chiffre d’affaires et des CapEx avec les états financiers

Informations contextuelles : description de la nature des activités éligibles en lien avec 
les actes délégués climat

Informations qualitatives pertinentes

▪ Disclosures Art.8 DA peu développé sur les informations à publier concernant l’éligibilité, raisonnement par analogie
▪ Difficultés d’interprétation, FAQ de la Commission publiées tardives
▪ Aucune assurance obligatoire en France : lecture d’ensemble du commissaire aux comptes dans le cadre des vérifications spécifiques relatives 

au rapport de gestion afin de relever, le cas échéant, les informations qui lui apparaîtraient manifestement incohérentes.
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Etude des publications 2021 sur l’éligibilité



Publication des indicateurs quantitatifs et activités éligibles

- 3 indicateurs à publier (Chiffre d’affaires, CapEx, OpEx)

- Possible exemption de matérialité pour les OpEx
Rappel

36% des entreprises ont publié 
de façon complète leur ratios et 
montants d’éligibilité

34% des entreprises ont publié
leurs ratios d’éligibilité pour le 
Chiffre d’affaires et les CapEx et 
ont utilisé le concept de 
matérialité pour leurs OpEx

24% des entreprises ont publié leurs
ratios mais les montants de Chiffre 
d’affaires, CapEx, OpEx sont absents 
pour un ou plusieurs indicateurs

1 entreprise n’a publié aucun
indicateur

4% des entreprises n’ont pas publié un 
ou plusieurs indicateurs

Parmi les 30% qui n’ont pas publié 
l’ensemble des éléments relatifs aux trois 
indicateurs :
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Les entreprises non-financières doivent décrire la nature de leurs activités éligibles à la

Taxinomie, par référence aux actes délégués.Rappel

92% ont détaillé clairement leurs activités éligibles et non éligibles et les principales hypothèses sous-jacentes



Présentation des indicateurs et activités éligibles : exemple de Michelin

Le lien est clair entre les activités de la Taxonomie
et celles de Michelin.

Les trois ratios sont publiés ainsi que les 
montants éligibles.

L’objectif environnemental est précisé.
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Présentation des indicateurs et activités éligibles : exemple du groupe Bouygues

Le groupe Bouygues décrit clairement
quelles activités sont éligibles et 

lesquelles ne le sont pas en faisant
reference à ses métiers. Les indicateurs

quantitatifs sont inclus dans le 
paragraphe qualitatif.
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Présentation des activités éligibles : exemple du groupe Schneider Electric

Présentation claire et visuelle des activités
éligibles pour différents secteurs : énergie, 
transports. 

Présence d’une table de correspondance
entre les activités de Schneider Electric et 
les activités du Règlement Taxinomie. 
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Présentation du processus mis en œuvre pour déterminer les activités éligibles : 
exemple de Bolloré

Les différentes phases de sélection des activités
éligibles sont présentées, ainsi que les départements
impliqués dans le processus. 
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Détermination des indicateurs financiers et  règles d’allocation

• Les entreprises non-financières

doivent préciser :

(a) comment le chiffre d'affaires, les

dépenses d'investissement et les

dépenses d'exploitation ont été

déterminés et affectés au

numérateur;

(b) la base sur laquelle ils ont été

calculés, y compris toute évaluation

de l'affectation des produits ou des

dépenses aux différentes activités

économiques.

Rappel

82% des sociétés ont publié les 
définitions des KPI financiers et les 
principales hypothèses utilisées 
pour leur calcul
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Exemple de URW

La méthode de calcul et les 
règles d’allocation utilisées
sont clairement décrites pour 
le numérateur et le 
dénominateur de chacun des 
indicateurs. 



Détermination des indicateurs financiers et  règles d’allocation : exemple de Veolia

Hypothèses générales pour 
rappeler normes financières et le 
périmètre de consolidation 
concerné.

Méthodologie très détaillée pour 
chaque indicateur financier, tant 
sur la définition comptable que sur 
les règles d’allocation employées.
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La réconciliation des indicateurs : de bonnes pratiques à observer

• 41% des entreprises interrogées ont formalisé la 

réconciliation avec les états financiers pour les montants 

totaux du chiffre d'affaires et des CapEx. 

• Lorsque le rapprochement n'est pas effectué, il est difficile de 

réconcilier le montant total du CapEx avec les notes aux états 

financiers. La réconciliation du chiffre d’affaires est en générale 

évidente.

➢ Pour le chiffre d'affaires et les CapEx, les

entreprises non financières doivent

inclure des références aux postes

correspondants dans les états financiers

Rappel
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Exemple de Engie

Exemple de Schneider Electric



Définition des OpEx : natures considérées

Définition des OpEx :
● frais de recherche et développement

● frais de rénovation de bâtiments

● contrats de location à court terme (et autres exemptions)

● frais de maintenance/entretien et réparation

● toute autre dépense directe, liée à l’entretien courant d’actifs corporels 
nécessaire au bon fonctionnement des actifs

Reminder
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• 4% des entreprises ont déclaré avoir suivi des définitions beaucoup plus larges des OpEx que la liste stricte de 

dépenses définies dans l’acté délégué

• 96% des entreprises semblent avoir suivi la définition stricte de la Taxonomie verte européenne pour 

communiquer ou appliquer l’exemption de matérialité.

• A noter que 20% des entreprises ont en pratique limité les natures de dépenses considérées à une seule 

catégorie (en général la R&D)



• 14% des entreprises ont publié une justification d'exemption

complète

• En général, la non-matérialité des dépenses opérationnelles incluses

dans le dénominateur du ratio Taxonomie est expliquée en précisant

que le ratio entre les dépenses opérationnelles Taxonomie et les

dépenses opérationnelles totales de l'entreprise est souvent donné

pour justifier la non-matérialité du montant.

• Cependant, le montant total des dépenses opérationnelles à prendre

en compte dans le dénominateur était rarement publié.

55%
45%

L'entreprise a-t-elle utilisé le concept de 
matérialité pour le calcul du ratio OpEx ? 

No Yes

86%

14%

Si le concept de matérialité a été utilisé, la 
justification suit-elle les trois critères ? 

No

Yes

Exemption de matérialité des OpEx : un concept largement utilisé

Lorsque les dépenses opérationnelles ne sont pas 
significatives pour le modèle économique de l’entreprise 
non financière, celle-ci :
(a) est exemptée du calcul du numérateur des OpEx et 
publie un numérateur égal à zéro ;
(b) publie la valeur totale du dénominateur de l'OpEx ;
(c) explique l'absence de matérialité des dépenses 
opérationnelles dans son modèle économique.

Rappel
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55% des entreprises ont appliqué l’exemption de matérialité pour les 

OpEx



Exemption de matérialité des OpEx : exemple de Nexity

Les trois éléments sont bien présentés:

- Le dénominateur est indiqué

- Le ratio est bien pésenté comme étant nul

- Lien avec le modèle d’affaires de Nexity
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Double-comptage : un sujet peu abordé avec un objectif d’adaptation peu utilisé en 
dehors des secteurs dédiés

19

Exemple du groupe Orange
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Les entreprises non financières expliquent comment

elles ont évité les doubles comptages lors de

l’affectation du chiffre d’affaires, des CapEx ou des

OpEx aux différentes activités économiques

Reminder

10% des entreprises ont mentionné le double 
comptage et comment elles l’ont évité lors de 
l’affectation aux différentes activités économiques
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Ratios d’éligibilité par grands secteurs



La Taxonomie verte européenne :  bilan et perspectives 21

Des ratios d’éligibilité corrélés au secteur parfois déjà révélateurs

21

Les ratios d'éligibilité varient selon les secteurs.

Même au sein d'un même secteur, les ratios d'éligibilité peuvent varier de façon significative, 

pour des raisons variées.

Secteurs présentant des ratios pouvant
être comparés

Secteurs pour lesquels les ratios ne sont
pas comparables

Secteurs avec pas ou peu d’activités
commerciales éligibles

Immobilier, Energie
Construction, Industrie, Transports, ICT, Media, 

Automobile
Luxe / beauté, Santé, Distribution
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Secteurs aux ratios d’éligiblité comparables : énergie et immobilier

22

Turnover

CAPEX

OPEX

Energie

0% 100%

0% 100%

0% 100%

Turnover

CAPEX

OPEX

Immobilier

0% 100%

0% 100%

0% 100%

25% 75%50%

25% 75%50%
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Principalement reflet du mix
énergétique des sociétés et de la
part de renouvelable (gaz naturel
et nucléaire exclus)

L’immobilier est parfaitement
éligible. La comparaison de
l’alignement sera particulièrement
pertinente.



Secteurs pour lesquels l’éligibilité reflète avant tout le mix d’activités : information peu 
comparable

Turnover

CAPEX

OPEX

Transport

0% 100%

0% 100%

0% 100%

Turnover

CAPEX

OPEX

Media

0% 100%

0% 100%

0% 100%
N/A

Turnover

CAPEX

OPEX

Construction / 

Infrastructures

0% 100%

0% 100%

0% 100%

25% 75%50%

25% 75%50%

25% 75%50%
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Principalement reflet des différentes
activités pour des groupes reflétant
des mix métiers différents

Transport aérien exclu, transport
ferroviaire largement représenté,
Bolloré présent fortement sur le
métier de la communication

Activités différentes, interprétation
large de l’éligibilité pour Vivendi.



Turnover

CAPEX

OPEX

ICT

0% 100%

0% 100%

0% 100%

Turnover

CAPEX

OPEX

Manufacturing

0% 100%

0% 100%

0% 100%

25% 75%50%

25% 75%50%

Turnover

CAPEX

OPEX

Automobile

0% 100%

0% 100%

0% 100%

25% 75%50%

Secteurs pour lesquels l’éligibilité reflète le mix d’activités ou des divergences d’interprétations
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Interprétation large des constructeurs
automobiles, équipementiers en
activité habilitante ?



CAPEX

OPEX

Luxe / Beauté / 

Biens de 

consommation

0% 100%

0% 100%

CAPEX

OPEX

Santé
0% 100%

0% 100%

CAPEX

OPEX

Distribution
0% 100%

0% 100%

0% 100%

0% 100%

Turnover
0% 100%

Turnover

Turnover

N/A

N/A

25% 75%50%

25% 75%50%

25% 75%50%

Secteurs pour lesquels l’activité commerciale n’est pas / peu éligible : part belle aux 
dépenses individuelles 
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L’absence d’activité commerciale
éligible peut amener à presenter des
ratios de dépenses individuelles
relativement élevés.
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Point de vue de Ianja Ramananarivo
AMF 
Directrice de la division Régulation Emetteurs au sein des Affaires Internationales 
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Vers 2022 : anticipation et communication



Templates de la commission européenne : une utilisation marginale

La Commission européenne a fourni aux entreprises un 

modèle à utiliser pour décrire les activités éligibles et 

alignées sur la taxonomie. Ce modèle est recommandé 

mais pas obligatoire pour la première année de 

publication mais le sera à partir de l'année prochaine.

La même structure a été adoptee, avec le détail éligible
/ non éligible et les chiffres en valeur absolue et en
proportion.

Reminder

Pour cette première année, 18% des entreprises ont
utilisé un template similaire avec le détail par activité
et le même formalism.

24% des entreprises ont détaillé les ratios d'éligibilité 
par activité de la Taxonomie
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Exemple de Air Liquide 



Certaines entreprises ont choisi de détailler 
les KPI de la Taxonomie par activité, même si 
elles n'utilisent pas strictement les modèles 
de la Commission européenne.

Ventilation : du détail par activité taxonomie à l’information sectorielle
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32% des entreprises ont détaillé 
leurs ratios d'éligibilité suite à un 
autre type de classification

20% des entreprises ont détaillé les 
indicateurs suivant l'information 
sectorielle

Exemple de Vinci

Exemple de EDF



Plusieurs entreprises ont mentionné le rôle clef 

des co-entreprises dans leur modèle d’affaires 

mais seules 2% ont publié des indicateurs 

additionnels sur les co-entreprises.

Indicateurs additionnels : présentation d’indicateurs incluant les co-entreprises

➢Les entreprises non financières peuvent 

publier des KPI supplémentaires basés 

sur le chiffre d'affaires, le CapEx et 

l'OpEx qui incluent les investissements 

dans des coentreprises comptabilisées 

par mise en équivalence, conformément 

à l'IFRS 11 ou à l'IAS28, au prorata de 

leur part dans les capitaux propres de la 

coentreprise.

Rappel

Exemple de TotalEnergies
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2 entreprises du secteur de l'énergie ont effectué 
des travaux supplémentaires pour identifier les 
recettes et les dépenses éligibles pour l'énergie 
nucléaire et le gaz.

Indicateurs additionnels : intégration de l’acte délégué complémentaire sur le gaz et le 
nucléaire

Exemple de EDF
Un projet d'acte délégué complémentaire 

sur le climat a été publié le 9 mars 2022 

avec des activités liées au gaz et au 

nucléaire.

Rappel
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Saint Gobain publie la part du chiffre d'affaires
réalisée avec des solutions durables. Il est clairement
mentionné qu'elle inclut des activités qui sont en
dehors du périmètre de la Taxonomie Verte. Cette
terminologie s’inscrit dans son plan Grow & Impact.

Autres indicateurs additionnels : exemples de Saint Gobain et de Véolia
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Exemple de Saint-Gobain Exemple de Véolia

Véolia redécoupe les
activités en sous-catégories
pour expliciter la ventilation
des activités non couvertes
par la Taxonomie



Publication des indicateurs d’alignement: exemples d’Atos et Spie

➢ Le calcul et la publication des ratios 

d'alignement pour le chiffre d'affaires, 

les dépenses d'investissement et les 

dépenses opérationnelles n'étaient pas 

obligatoires pour l'année de déclaration 

2021 mais le seront pour 2022. Les 

entreprises non financières devront 

fournir des informations similaires pour 

les ratios d'alignement que pour les 

ratios éligibles.

Rappel
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Exemple de Spie

Exemple de Atos

8% des entreprises ont publié des ratios 

d’alignement sur un ou plusieurs indicateurs



Exemples de contextualisation de l’information Taxonomie
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Exemple de Faurecia Exemple de LVMH



La Taxonomie verte européenne

35

Prochaines étapes et conclusion



Take-aways 2021 

- Transparence sur l’ensemble 
des éléments qualitatifs et 
quantitatifs nécessaires à la 
bonne compréhension des 
enjeux conformément au 
texte

- Réconciliation claire avec les 
états financiers

- Contextualisation de 
l’information

Lecture d’ensemble CAC

De l’éligibilité climat en 2021 à un reporting complet à horizon 2024

2022
Alignement objectifs climat
• Publication des ratios et 

montants d’alignement
• Utilisation obligatoire des 

templates de la commission 
européenne

• Informations qualitatives
complètes

• Acte climat
complémentaire gaz et 
nucléaire ?

• Pas de données
comparables attendues

Lecture d’ensemble CAC

2023
Alignement objectifs climat
• Reporting complet y 

compris un an de 
comparable et 
commentaires sur les 
variations

Autres objectifs 
environnementaux ? Eligibilité 
et/ou alignement ?

Lecture d’ensemble CAC

2024
Tous objectifs
environnementaux

Digitalisation ?

Assurance ?

Scope NFRD Scope CSRD
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Templates obligatoires du règlement délégué
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Se préparer pour 2022

Conformité

• Décrypter les critères techniques 
définis par activité du groupe et de 
la taxinomie : contribution 
substantielle au sein de l’Europe 
(performance énergétique 
immobilier), plan d’adaptation, 
application des DNSH hors UE, 
minimas sociaux pour les sociétés 
non soumises au devoir de 
vigilance, alignement des 
dépenses individuelles

• Suivi règlementaire et notamment 
des FAQ publiées 

• Anticiper les nouvelles 
réglementations du projet d’acte 
sur le gaz et le nucléaire, puis les 
quatre autres objectifs 
environnementaux

Opérationnalisation

• Transcrire de manière 
opérationnelle les critères 
techniques afin de déterminer 
clairement les informations à 
tracer, d’allouer correctement les 
activités et de collecter des 
justificatifs acceptables dans une 
perspective d’audit

Communication

• Assurer la conformité avec les 
exigences du règlement 
taxinomique, notamment 
l’utilisation du template de la 
Commission Européenne  

• Assurer la cohérence des données 
taxinomiques avec les autres 
communications du groupe, étape 
critique lors de la publication des 
données d’alignement

• Premiers green bonds frameworks
alignés sur la Taxonomie

Systèmes

• Recenser les informations 
disponibles et manquantes dans 
les systèmes d’information actuels  

• Identifier les adaptations et 
développements clés des 
systèmes existants pour 
automatiser la collecte et la 
fiabilisation des données 
consolidées
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Point de vue de Ianja Ramananarivo
AMF 
Directrice de la division Régulation Emetteurs au sein des Affaires Internationales 



Merci!

Le support vous sera envoyé d’ici la fin de la semaine et un 
replay sera disponible prochainement sur le site Deloitte.
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Annexes 

Méthodologie du benchmark et ressources
41
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Méthodologie et liste des entreprises incluses dans le benchmark

42

• 50 entreprises ont été sélectionnées pour ce benchmark. Leurs rapports annuels de développement durable ont été analysés afin d'identifier les

bonnes pratiques et d'évaluer le niveau de transparence appliqué en ce qui concerne la première année de mise en œuvre du règlement européen

sur la taxonomie.

• Les entreprises sélectionnées sont cotées au CAC40 et/ou à Euronext dans différents secteurs non financiers (énergie, construction, etc.).

8%

12%

10%

2%

10%

6%18%

8%

10%

4%

8%
4%

Classification sectorielle

Energy - Waste

Manufacturing - industry

Consumer goods - Luxury

Agro

Automotive

Transport & logistics

Construction Real estate

Media - Telecom

Health

Retail
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• Accor

• Air France KLM

• Air Liquide

• Airbus

• Atos

• Bolloré

• Bouygues

• CAPGEMINI

• Carrefour

• Casino

• Covivio

• Danone

• Dassault Systèmes

Nous tenons à remercier Nada Aouad, Alix-Anne Paris, Romain Marotte, Pénélope Rascol et Mohamed Amine Lakhdar pour leurs concours dans la production de ce benchmark.

• EDF

• Eiffage

• ENGIE

• Essilorluxottica

• EUROFINS 
SCIENTIFIC

• Faurecia

• Hermes

• Icade

• Ipsen

• Keiring

• Klépierre

• Korian

• Lagardère

• LEGRAND

• L’OREAL

• LVMH

• Michelin

• Nexity

• Orange

• ORPEA

• PUBLICIS GROUPE

• Renault

• Safran

• Saint Gobain

• SANOFI

• SCHNEIDER 
ELECTRIC

• SNCF

• Spie

• Stellantis

• STMICROELECTRONI
CS

• TELEPERFORMANCE

• TotalEnergies

• URW

• Veolia

• Vinci

• Vivendi

• Wordline
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Ressources utiles

43
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Textes 
législatifs

Règlement 

Taxinomie 

(UE) 2020/852

Acte Délégué 

article 8 et 

transparence et 

annexes 1 à 11 

pour entreprises 

financières et 

non financières

Annexe 1 sur 

l’atténuation

du changement 

climatique

Annexe 2 sur 

l’adaptation au 

changement 

climatique

Acte Délégué sur les 2 objectifs 

climatiques

Eléments 
informatifs

FAQ Taxonomie
• FAQ décembre 2021 (MAJ janvier 2022)

• FAQ février 2022

• Platform consideration on voluntary
information

Acte Délégué 

complémentaire 

climat (gaz et 

nucléaire)

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0852&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R2178&from=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R2139&from=FR
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/business_economy_euro/banking_and_finance/documents/200309-sustainable-finance-teg-final-report-taxonomy_en.pdf
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/esma30-379-471_final_report_-_advice_on_article_8_of_the_taxonomy_regulation.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/business_economy_euro/banking_and_finance/documents/200309-sustainable-finance-teg-final-report-taxonomy_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/business_economy_euro/banking_and_finance/documents/sustainable-finance-taxonomy-article-8-report-eligible-activities-assets-faq_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/business_economy_euro/banking_and_finance/documents/sustainable-finance-taxonomy-article-8-report-eligible-activities-assets-faq-part-2_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/business_economy_euro/banking_and_finance/documents/sustainable-finance-taxonomy-eligibility-reporting-voluntary-information_en.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/DOC/?uri=PI_COM:C(2022)631&from=EN
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